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Projet de décision d’examen spécial du dicamba et des préparations 

commerciales connexes 

En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, les pesticides sont réglementés par l’Agence 

de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada au nom du ministre de la 

Santé. Cette loi prévoit que les pesticides doivent faire l’objet d’évaluations préalable et 

postérieure à la commercialisation (réévaluations et examens spéciaux), et ce, afin de déterminer 

l’acceptabilité ou le maintien de l’acceptabilité des risques pour la santé humaine et 

l’environnement, ainsi que de la valeur du pesticide au Canada. À la différence d’une 

réévaluation, un examen spécial n’est déclenché que dans certaines circonstances énoncées à 

l’article 17 de la Loi, et dans le but de traiter expressément du ou des aspects préoccupants 

relevés. L’approche de l’examen spécial est décrite dans le document d’orientation de l’ARLA 

intitulé Approche pour les examens spéciaux de pesticides. Il convient de noter que le dicamba 

est également en cours de réévaluation, et divers aspects en lien avec la santé humaine, 

l’environnement et la valeur sont pris en compte. 

Santé Canada évalue alors les aspects préoccupants qui ont motivé l’examen spécial 

conformément au paragraphe 18(4) de la Loi. Il adopte pour ce faire une approche scientifique 

internationalement acceptée, comme pour toutes les autres évaluations scientifiques (p. ex. 

homologation de nouveaux produits et réévaluations).  

Or, conformément au paragraphe 17(1) de la Loi, Santé Canada a entrepris un examen spécial de 

tous les produits antiparasitaires homologués contenant du dicamba, suivant le cas, en se fondant 

sur l’analyse préliminaire des rapports d’incident ainsi que sur une nouvelle étude de toxicité 

pour les espèces végétales non ciblées soumise dans le cadre du Programme de déclaration 

d’incident (PDI). Depuis que l’examen spécial a été mis en œuvre, sa portée a été étendue en 

2022 et en 2024 aux termes du paragraphe 17(7) de la Loi. L’aspect préoccupant ayant justifié 

l’examen spécial est le suivant :  

• Risque pour les plantes terrestres non ciblées découlant des produits contenant du 

dicamba (utilisations OTT et non-OTT). 

Pour cet examen spécial, les utilisations homologuées du dicamba comprenaient les applications 

foliaires tardives (AFT) ou « over-the top » (OTT), et les applications foliaires hâtives (AFH) ou 

« non-over-the-top » (non-OTT). Les utilisations OTT sont définies comme étant les utilisations 

homologuées des produits commerciaux contenant du dicamba dans le maïs de grande 

production tolérant au dicamba (TD) et le soja TD. Les utilisations non-OTT sont toutes les 

utilisations homologuées des produits commerciaux contenant du dicamba, sauf celles dans le 

maïs de grande production TD et le soja TD. Tous les produits commerciaux contenant du 

dicamba actuellement homologués, ainsi que leurs utilisations, ont été pris en compte. 

Cependant, il a été déterminé que les produits à usage domestique étaient hors de la portée de 

l’examen, car le taux élevé d’incidents était plutôt associé aux produits à usage commercial. Les 

produits antiparasitaires contenant du dicamba actuellement homologués pour les utilisations 

susmentionnées sont énumérés à l’annexe I. 
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Ainsi, pour évaluer cet aspect préoccupant relatif à l’environnement, Santé Canada a examiné les 

renseignements qui ont motivé l’examen spécial ainsi que l’information à sa disposition, y 

compris ceux provenant d’organismes de réglementation internationaux comme l’Environmental 

Protection Agency (EPA) des États-Unis et l’Australian Pesticides and Veterinary Medicines 

Authority (APVMA). Il se trouve que de nouvelles études reçues par l’ARLA sur la toxicité du 

dicamba pour les plantes non ciblées, qui font état d’un risque accru pour les plantes terrestres 

non ciblées, justifient une réévaluation de ce risque découlant des utilisations OTT et non-OTT à 

l’extérieur. 

Le dicamba est un herbicide systémique sélectif qui est absorbé par les feuilles, les racines et les 

tiges et qui se diffuse dans toutes les parties de la plante. Il appartient à la famille chimique de 

l’acide benzoïque. Classé comme herbicide du groupe 4, le dicamba, aussi appelé auxine 

synthétique, imite l’acide indole-3-acétique, une hormone végétale naturelle. Il permet de lutter 

contre les plantes qui y sont sensibles en leur causant des lésions provoquées par la « surcharge 

d’auxine » ainsi produite. Les utilisations OTT et non-OTT du dicamba sont homologuées pour 

la lutte contre les mauvaises herbes à feuilles larges dans le soja TD, le maïs de grande 

production TD ou non TD, d’autres céréales non TD, les bleuets nains, les graminées, le gazon, 

les pelouses, les jachères, les chaumes et les zones non agricoles (telles que bords de route, 

emprises de voies ferrées, de lignes de transport d’électricité et de pipelines, aéroports, bases 

militaires, friches et surfaces gazonnées). 

Les formes du dicamba homologuées au Canada comprennent : l’acide dicamba, le sel de 

sodium (Na) de dicamba, le sel de potassium (K) de dicamba, le sel de méthylméthanamine 

[diméthylamine ou DMA] de dicamba, le sel de 2-(2-aminoéthoxy)éthanol [diglycolamine ou 

DGA] de dicamba, le sel de N-(3-aminopropyl)-N-méthylpropane-1,3-diamine) [N,N-bis(3-

aminopropyl)méthylamine ou BAPMA] de dicamba, le sel de propan-2-amine [isopropylamine 

ou IPA] de dicamba, le sel de 2-aminoéthanol [monoéthanolamine ou MEA] de dicamba, le sel 

de diéthanolamine (DEA) de dicamba et le sel de N-(2-aminoéthyl)éthane-1,2-diamine 

[diéthylènetriamine ou DETA] de dicamba. Les formes de dicamba homologuées au Canada ne 

sont pas toutes associées à des préparations commerciales. 

Le présent document décrit le projet de décision d’examen spécial du dicamba, y compris les 

modifications proposées (mesures d’atténuation des risques) en vue de protéger l’environnement, 

ainsi que l’évaluation scientifique sur laquelle repose ce projet. Ce document fera l’objet d’une 

période de consultation1 publique de 45 jours durant laquelle les membres du public, y compris 

les fabricants de pesticides et les intervenants, pourront soumettre par écrit des commentaires et 

des renseignements supplémentaires à la Section des publications de l’ARLA. Santé Canada 

publiera sa décision finale après avoir tenu compte de ces commentaires qui sont directement liés 

à l’évaluation de l’aspect préoccupant visé par le présent projet de décision d’examen spécial. 

Projet de décision d’examen spécial du dicamba 

En application du paragraphe 18(4) de la Loi sur les produits antiparasitaires, Santé Canada a 

évalué les renseignements scientifiques pertinents à sa disposition au sujet de l’aspect 

 
1 « Énoncé de consultation », conformément au paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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préoccupant relatif à l’environnement. Il propose ainsi aux fins de consultation publique, 

conformément à l’article 28 de la Loi, le maintien de l’homologation de la plupart des utilisations 

du dicamba et des préparations commerciales connexes dont la vente et l’utilisation sont 

actuellement autorisées au Canada au titre de l’article 21 de la Loi, mais aussi la révocation de 

certaines utilisations. 

L’évaluation de l’aspect préoccupant indique que les risques pour l’environnement liés aux 

utilisations commerciales suivantes du dicamba sont jugés acceptables, à la condition que les 

modifications proposées aux étiquettes soient apportées : 

• Toutes les utilisations non-OTT (telles que céréales non TD, bleuets nains et zones non 

cultivées); 

• Utilisations OTT dans le maïs de grande production TD;  

• Utilisations OTT dans le soja TD, sauf pour la production de semences. 

Il est toutefois proposé de révoquer les utilisations suivantes du dicamba, car il n’a pas été 

démontré que les risques pour l’environnement étaient acceptables lorsque le produit est utilisé 

conformément aux conditions d’homologation actuelles ou si des mesures d’atténuation 

supplémentaires sont envisagées :  

• Production de semences de soja TD. 

Les mesures d’atténuation supplémentaires proposées sont résumées ci-dessous et décrites en 

détail à la section 1.4 Mesures d’atténuation des risques et à l’annexe II. 

Mesures d’atténuation des risques 

Les étiquettes des produits antiparasitaires homologués comportent un mode d’emploi précis qui 

comprend des mesures d’atténuation des risques visant à protéger la santé humaine et 

l’environnement, ainsi qu’à s’assurer que le produit a une valeur acceptable. Les utilisateurs sont 

tenus par la loi de s’y conformer. Les modifications proposées aux étiquettes, y compris la 

révision ou la mise à jour des énoncés ou des mesures d’atténuation requises à la suite de 

l’examen spécial du dicamba, sont résumées ci-dessous. Consulter la section 1.4 Mesures 

d’atténuation des risques et l’annexe II pour obtenir des renseignements détaillés. 

Environnement 

Produits commerciaux avec utilisations OTT et non-OTT 

Pour favoriser la compréhension des risques liés à la volatilisation du dicamba : 

• Énoncé proposé sur les pratiques exemplaires de gestion concernant la température :  

« En raison de la possibilité d’une volatilité accrue et du déplacement hors cible du 

dicamba à température élevée, ce qui pourrait avoir des effets néfastes sur les plantes 

terrestres non ciblées, éviter l’application lorsque la température dépasse 25 °C. » 
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Pour atténuer les risques liés à la dérive de pulvérisation : 

• Mise à jour proposée aux zones tampons pour la protection des habitats terrestres; la 

portée proposée pour l’application par pulvérisateur agricole est de 1 à 115 m et pour 

l’application par voie aérienne, de 45 à 800 m. 

Produits commerciaux avec utilisations OTT 

Pour atténuer les risques liés à la volatilisation : 

• Réduction proposée de la hauteur maximale du maïs de grande production TD de 76 cm à 

50 cm pour les applications en postlevée. 

• Proposition d’une seule application en présemis ou en prélevée dans le soja TD. 

• Révocation proposée de l’utilisation pour la production de semences de soja TD. 

Prochaines étapes 

Santé Canada acceptera les commentaires écrits au sujet du projet de décision d’examen spécial 

du dicamba pendant la période de consultation de 45 jours à compter de sa date de publication. 

Les commentaires peuvent être soumis à l’ARLA par l’entremise de la Section des publications 

de l’ARLA ou du Portail de participation du public (Formulaires du Portail de participation du 

public – Commentaire dans le cadre d’une consultation). Pour toute question ou demande 

d’information, communiquer avec le Service de renseignements sur la lutte antiparasitaire de 

l’ARLA. 

Santé Canada tiendra compte de ces commentaires avant de prendre une décision scientifique 

aux termes de l’article 21 de la Loi sur les produits antiparasitaires. Conformément au 

paragraphe 28(5) de la Loi, il publiera ensuite un document de décision finale d’examen spécial 

qui exposera sa décision, ses justifications, un résumé des commentaires reçus qui sont 

directement liés à l’évaluation des aspects préoccupants visés par le présent projet de décision 

d’examen spécial, et sa réponse à ces commentaires. 

Consulter l’annexe I pour obtenir des renseignements supplémentaires sur les produits touchés 

par ce projet de décision. 

Autres renseignements  

Les données d’essai confidentielles sur lesquelles repose le projet de décision (voir la section 

Références du présent document) peuvent être consultées par le public, sur demande, dans la 

salle de lecture de l’ARLA. Pour obtenir des précisions, communiquer avec le Service de 

renseignements sur la lutte antiparasitaire. 
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Évaluation de l’aspect préoccupant à l’origine de l’examen spécial 

Après le début de l’examen spécial, Santé Canada a demandé, au titre de l’article 19 de la Loi sur 

les produits antiparasitaires, certains renseignements portant sur l’aspect préoccupant. 

Pour évaluer cet aspect préoccupant, Santé Canada a examiné les renseignements qui ont motivé 

l’examen spécial ainsi que l’information pertinente à sa disposition provenant entre autres de 

rapports d’incident, de publications, d’études menées par des titulaires et d’organismes de 

réglementation internationaux comme l’EPA des États-Unis et l’APVMA. Santé Canada tient 

aussi compte des examens et des décisions d’organismes étrangers, notamment les mesures 

d’atténuation mises en œuvre par l’EPA et l’APVMA, dans l’évaluation des produits 

antiparasitaires canadiens. 

1.0 Évaluation des risques pour l’environnement 

1.1 Contexte : utilisations actuelles 

Pour les cultures non TD et les utilisations non agricoles, le dicamba peut être appliqué jusqu’à 

trois fois par saison dans le maïs de grande production non TD comme herbicide de présemis, de 

prélevée et de postlevée, et une fois par saison en postlevée dans les autres céréales non TD 

(orge, orge de printemps, avoine, seigle de printemps, blé dur, blé de printemps et blé d’hiver). 

Les applications foliaires sur les bleuets nains sont permises une fois par saison à l’automne, 

après que 90 % des plants ont perdu leurs feuilles. Le dicamba peut également être appliqué une 

ou deux fois par saison sur les jachères, les chaumes, les graminées, le gazon, les pelouses et 

d’autres zones non cultivées; certaines de ces utilisations permettent des applications en été ou à 

l’automne. 

À l’heure actuelle, le dicamba peut être appliqué deux fois par saison dans le maïs de grande 

production TD et jusqu’à trois fois par saison dans le soja TD comme herbicide de présemis, de 

prélevée et de postlevée. Aucune utilisation de présemis ou de prélevée n’est homologuée pour la 

production de semences de soja. 

Le soja est une plante à feuilles larges qui est facilement endommagée par le dicamba. 

Cependant, dans le soja TD, le dicamba se décompose rapidement pour former un métabolite non 

herbicide, l’acide 3,6-dichlorosalicylique (DCSA); cela fait du soja TD une culture homologuée 

pour l’utilisation des produits contenant du dicamba. Le soja n’était pas une culture homologuée 

pour les produits contenant du dicamba avant la mise au point du soja TD. 

1.2 Approche de l’évaluation des risques  

Afin d’évaluer le risque pour les plantes terrestres non ciblées découlant des utilisations OTT et 

non-OTT de produits contenant du dicamba, l’ARLA a adopté l’approche suivante, en mettant 

particulièrement l’accent sur les dommages causés aux plantes terrestres non ciblées par la 

volatilisation du dicamba : 
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• Examen minutieux des renseignements accessibles (examens d’organismes étrangers, 

données soumises et publications scientifiques) afin de mieux comprendre le devenir du 

dicamba dans l’environnement. Cet examen comprenait l’analyse des propriétés 

chimiques de l’acide dicamba et de ses formes salines, des technologies exclusives de 

réduction de la volatilisation du dicamba (systèmes tampons) et d’autres facteurs qui 

peuvent influer sur la volatilisation du dicamba. Le cas échéant, l’ARLA s’est fondée sur 

l’analyse et l’évaluation des études citées dans les examens d’organismes étrangers; 

• Examen des incidents environnementaux signalés au Canada et des données publiées sur 

les incidents aux États-Unis; 

• Comparaison des produits homologués et de l’efficacité des mesures d’atténuation 

proposées ou mises en œuvre par l’ARLA, l’EPA et l’APVMA afin de prévenir le 

déplacement hors cible du dicamba et ses effets sur les plantes terrestres non ciblées. La 

faisabilité des mesures d’atténuation proposées et prises antérieurement a été évaluée de 

façon à ce que le devenir environnemental et les propriétés chimiques du dicamba soient 

pris en compte. Les tendances se dégageant des données sur les incidents ont également 

été examinées parallèlement aux mesures d’atténuation prises antérieurement;  

• En fonction des renseignements évalués, détermination de l’existence de mesures fondées 

sur des données scientifiques qui peuvent aider à atténuer les risques pour les plantes 

terrestres non ciblées.  

1.3 Constats 

Le résultat de l’évaluation des risques réalisée dans le cadre du présent examen spécial comprend 

les constatations au sujet des propriétés chimiques du dicamba (y compris les formes de dicamba 

dans les produits homologués et dans l’environnement à la suite de l’application du dicamba), 

des facteurs qui influent sur la volatilisation du dicamba (y compris la température et le pH), de 

la dérive de pulvérisation et des rapports d’incident.  

1.3.1 Formes du dicamba 

Le dicamba est un acide faible dont la constante de dissociation est d’environ 1,97 (PACR2007-

02, PRVD2007-05). Lorsqu’il est ajouté à l’eau au pH neutre, la majeure partie de sa forme acide 

(HDc, aussi appelée acide dicamba) se dissocie pour produire l’anion dicamba (Dc-) et un proton 

(H+), selon l’équation (1) ci-dessous : 

HDc ⇌ Dc- + H+ (1) 

 

La hausse du pH produit une augmentation de la fraction de dicamba qui est dissociée et une 

diminution concomitante de cette fraction sous forme acide. Par exemple : 

• Au pH 3, environ 10 % du dicamba est sous forme acide; 

• Au pH 4,8, environ 0,001 % du dicamba est sous forme acide. 

Les produits contenant du dicamba possèdent une activité herbicide sous forme acide, mais ils 

sont formulés sous forme de sel (sels de sodium, de potassium et d’amines) pour améliorer la 

capacité de pénétration du dicamba dans la plante. Le dicamba dans les préparations 
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commerciales homologuées au Canada est formulé en sept formes de sel différentes : 

• Sel de sodium (Na) de dicamba; 

• Sel de potassium (K) de dicamba; 

• Sel de méthylméthanamine [diméthylamine ou DMA] de dicamba; 

• Sel de 2-(2-aminoéthoxy)éthanol [diglycolamine ou DGA] de dicamba; 

• Sel de N-(3-aminopropyl)-N-méthylpropane-1,3-diamine) [N,N-bis(3-

aminopropyl)méthylamine ou BAPMA] de dicamba; 

• Sel de propan-2-amine [isopropylamine ou IPA] de dicamba; 

• Sel de 2-aminoéthanol [monoéthanolamine ou MEA] de dicamba. 

L’acide dicamba est la partie qui se lie au site cible dans la plante et produit une activité 

herbicide, tandis que la partie sodium, potassium ou amine ne joue aucun rôle direct dans 

l’activité herbicide.  

Une fois qu’elles se trouvent dans la partie vivante de la plante, toutes les formes salines du 

dicamba sont converties en forme acide ayant une activité herbicide. Les différences dans la 

survie des plantes après exposition au dicamba sont principalement attribuables aux différences 

dans la façon dont les plantes le métabolisent. Les espèces tolérantes comme le maïs et d’autres 

graminées (monocotylédones) le métabolisent généralement plus rapidement (par diverses voies 

de réaction métabolique) que les espèces à feuilles larges sensibles (dicotylédones, dont le soja). 

1.3.2 Volatilisation du dicamba 

L’acide dicamba est la forme volatile du dicamba. Son potentiel de volatilisation est connu 

depuis longtemps, en raison de la pression de vapeur et de la constante de la loi de Henry de cette 

substance. 

L’approche d’évaluation des risques adoptée pour le présent examen spécial tient compte du fait 

qu’il existe un potentiel de déplacement hors cible du dicamba lié à sa volatilisation pendant 

toute la saison de croissance au Canada, à différents degrés. De nombreux facteurs devraient 

avoir une incidence sur le degré de volatilisation de l’acide dicamba au champ : conditions 

météorologiques et extérieures, méthode d’application, moment d’application, y compris la date 

et l’heure du jour, température, présence de matière végétale, type de culture et stade de 

croissance, type de sol, formulation du produit, pH du mélange en cuve et composants du 

mélange en cuve. 

Parmi ces facteurs, la température et le pH ont une incidence considérable sur le déplacement 

hors cible du dicamba lié à sa volatilisation. L’examen des incidents environnementaux 

antérieurs signalés au Canada, en plus des renseignements existants sur les incidents 

environnementaux aux États-Unis, indique que, jusqu’à maintenant, les mesures prises pour 

atténuer la volatilisation par régulation de la température et du pH ne semblent pas avoir 

suffisamment atténué le potentiel de formation et de volatilisation subséquente de l’acide 

dicamba lors des utilisations OTT. 
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Température 

La probabilité que l’acide dicamba se volatilise augmente en fonction de l’augmentation de la 

température extérieure. À l’heure actuelle, les applications de dicamba en postlevée dans le maïs 

de grande production TD et le soja TD (utilisations OTT) peuvent être effectuées à des stades de 

croissance plus tardifs que les applications en postlevée dans les cultures non TD comme le maïs 

de grande production non TD (utilisations non-OTT). Par conséquent, les applications de 

dicamba en postlevée dans le maïs de grande culture TD et le soja TD (utilisations OTT) peuvent 

être effectuées plus tard au cours de la saison de croissance, lorsque la température extérieure est 

plus élevée. 

Au Canada, le risque pour les plantes terrestres non ciblées (découlant du déplacement hors cible 

du dicamba lié à sa volatilisation) ne semble pas être atténué par le respect des énoncés suivants 

relatifs à la température qui figurent actuellement sur les étiquettes des produits contenant du 

dicamba homologués pour une utilisation OTT dans le maïs de grande production TD et le soja 

TD : 

• « Appliquer <NOM DU PRODUIT> lorsque la température de l’air se situe entre 10 et 

25 °C [pour des résultats optimaux]. » 

• « Ne pas pulvériser lorsque la température prévue dépasse 30 °C. » 

De plus, l’ARLA a observé que pour l’application, les dates limites obligatoires qui ont été 

inscrites aux États-Unis sur les étiquettes des produits de dicamba utilisés OTT, et qui servaient 

d’indicateurs de la température maximale, ne semblent pas avoir entraîné une réduction du 

nombre d’incidents signalés à proximité des sites d’application de dicamba dans le soja TD et le 

coton TD. 

pH 

Des conditions acides (faible pH) sont nécessaires pour la formation de l’acide dicamba et, par 

conséquent, pour sa volatilisation subséquente. Il est donc essentiel de réduire la disponibilité des 

sources d’ions hydrogène libres (protons ou H+) pour s’assurer que l’équilibre dans l’équation de 

réaction acide-base présentée à la section 1.3.1 ne bascule pas de droite à gauche vers la 

formation d’acide dicamba. 

Dans le cas des produits contenant du dicamba homologués pour une utilisation OTT dans les 

cultures TD, on s’attend à ce que les conditions acides puissent être évitées par la formulation du 

dicamba sous forme de sels à base d’amine (qui ont une volatilité plus faible), l’ajout d’un 

système tampon exclusif comme la technologie VaporGrip à certaines formulations et l’exigence 

que la solution de pulvérisation ne soit pas acide. Malgré l’inclusion de ces mesures dans les 

formulations de produits contenant du dicamba, des incidents signalés au Canada et aux États-

Unis indiquent que l’utilisation de ces produits dans les cultures TD continue d’entraîner des 

dommages à des cultures non ciblées et à d’autres plantes terrestres non ciblées. 

De plus, certaines sources potentielles d’ions hydrogène libres (protons ou H+) recensées dans 

l’environnement pourraient contribuer à la formation d’acide dicamba volatil. Ces sources, 

décrites ci-dessous, comprennent la végétation et le sol. 
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Des articles scientifiques (notamment celui de Gilbert et Renner, 2021) indiquent que de 

nombreuses espèces végétales (y compris le maïs et le soja) acidifient naturellement les 

gouttelettes d’eau sur le phylloplan (la surface la plus externe de la feuille), tandis que d’autres 

études (p. ex. celles de Behrens et Lueshen, 1979 et de Mueller et Steckel, 2021) laissent 

entendre que les émissions de dicamba provenant des plantes vertes vivantes, y compris le soja et 

le maïs, sont plus importantes que celles produites par le sol nu ou les plantes mortes. Les 

résultats de ces études, lorsqu’ils sont examinés globalement à l’aide d’une approche fondée sur 

le poids de la preuve, indiquent que certaines plantes vivantes peuvent participer au processus 

par lequel l’acide dicamba se forme dans l’environnement après l’application directe de 

formulations à base de sels de dicamba non acides. 

Au Canada, les utilisations non-OTT en postlevée dans le maïs de grande production non TD et 

d’autres céréales (monocotylédones) sont des applications à des stades de croissance 

relativement précoces, ce qui se traduit par un très faible couvert végétal à partir duquel l’acide 

dicamba peut se volatiliser. En revanche, les utilisations OTT du dicamba sont actuellement 

permises dans le soja TD (dicotylédone) jusqu’au stade de croissance R1 (début de la floraison), 

lorsque le couvert de la culture est beaucoup plus fourni que lors des utilisations en postlevée 

dans les céréales. 

Lorsque le dicamba entre en contact avec des sols acides humides, il est possible que les ions 

hydrogène libres (protons ou H+) dans le sol réagissent avec les produits contenant du dicamba et 

entraînent la formation d’acide dicamba. Cependant, la dégradation du dicamba par les microbes 

du sol (temps de dissipation à 50 % = 2,9 à 21 jours dans le sol en conditions aérobies; 

PACR2007-02, PRVD2007-05) limitera l’étendue de cette interaction et ainsi la formation 

d’acide dicamba dans le sol. 

1.3.3 Dérive de pulvérisation sur les plantes terrestres non ciblées 

Des analyses de la distribution de la sensibilité des espèces ont été effectuées, analyses qui 

tenaient compte de 19 études d’écotoxicité pour les plantes terrestres non ciblées se trouvant déjà 

dans la base de données de l’ARLA, reçues dans le cadre du PDI ou reçues à la suite de l’appel 

de données pour le présent examen spécial. Les mesures pertinentes dans ces études portaient sur 

des effets tels que la levée, le poids sec, la hauteur, la survie, la longueur des pousses et le poids 

des pousses. Une nouvelle mesure des effets sur les plantes terrestres de 0,75 g é.a./ha a été 

calculée et utilisée dans le calcul des zones tampons sans pulvérisation pour la protection des 

habitats terrestres contre les effets de toutes les utilisations des produits commerciaux contenant 

du dicamba. 

1.3.4 Rapports d’incident relatifs aux dommages causés aux plantes terrestres 

non ciblées 

Les premières utilisations OTT de produits contenant du dicamba ont été homologuées en 

décembre 2013. Le premier incident environnemental mettant en cause un produit de dicamba 

utilisé OTT a été signalé au PDI de l’ARLA en 2015. Les tendances se dégageant des données 

sur les incidents ont donc été examinées de 2007 (lorsque le PDI a été établi) à 2014 ainsi qu’à 

partir de 2015. 
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Avant le premier incident environnemental signalé mettant en cause un produit de dicamba 

utilisé OTT (en 2015), aucun incident environnemental signalé n’avait trait à des plantes 

terrestres dans un site non résidentiel. De 2015 au 15 avril 2025, 101 cas mettaient en cause des 

plantes terrestres dans un site non résidentiel et avaient causé des dommages à des plants de soja 

(95), de tomate (1), de lentille (1), de haricot (1), de tabac (1) ainsi qu’à des arbres (1) et des lilas 

(1). Quatre-vingt-dix de ces cas (89 % des incidents) concernaient seulement cinq produits 

commerciaux homologués pour une utilisation OTT dans les cultures TD. Dans ces cas, de 

nombreux effets ont été signalés à la suite d’applications du dicamba dans des zones 

avoisinantes, notamment des lésions visibles (p. ex. déformation concave extrême, plissement 

des feuilles, coloration brune/grise), des difformités, un retard de croissance végétative, une 

épinastie (p. ex. flétrissement des feuilles) ou la mort de plantes herbacées (p. ex. le soja). 

Au Canada, aucune lésion au soja non TD n’avait été signalée avant l’homologation des 

utilisations OTT du dicamba dans le maïs de grande production TD et le soja TD. 

1.4 Mesures d’atténuation des risques 

1.4.1 Utilisations non-OTT 

Les mesures d’atténuation exigées pour les utilisations non-OTT des produits contenant du 

dicamba se limitent aux mises à jour proposées des zones tampons sans pulvérisation (voir la 

section 1.3.3), visant à atténuer les risques liés à la dérive de pulvérisation, et à un énoncé 

proposé des pratiques exemplaires de gestion concernant la température pendant l’application 

(voir la section 1.3.2), visant à atténuer les risques liés à la volatilisation. Les risques pour les 

plantes terrestres non ciblées découlant des utilisations non-OTT sont considérés comme 

acceptables après les mises à jour proposées des étiquettes. En ce qui concerne les utilisations 

non-OTT, les mesures existantes semblent avoir protégé le soja non TD non ciblé, puisque peu 

d’incidents se sont produits. On s’attend également à ce que ces mesures protègent les autres 

plantes terrestres sensibles non ciblées dans l’environnement.  

1.4.2 Utilisations OTT 

Pour les utilisations OTT des produits contenant du dicamba, une stratégie est proposée afin 

d’atténuer à la fois la formation potentielle de l’acide dicamba et sa volatilisation subséquente 

découlant de l’application directe des formulations de sel de dicamba non acide pour les 

utilisations OTT. Cette stratégie vise à réduire la formation potentielle d’acide dicamba par 

l’atténuation du rôle que les cultures TD en croissance peuvent jouer dans la conversion des 

formes salines non acides du dicamba en acide dicamba. Pour ce faire, la hauteur du maïs de 

grande production TD est réduite (de la façon décrite ci-dessous) pour les utilisations OTT en 

postlevée et le dicamba est appliqué en présemis ou en prélevée dans le soja TD avant la levée de 

la culture.  

En plus de réduire la formation potentielle de l’acide dicamba, de la façon décrite ci-dessus, 

l’application de dicamba au début de la saison dans les cultures TD en croissance vise également 

à réduire la température à laquelle ces applications sont effectuées, ce qui aidera à réduire le plus 

possible la volatilisation potentielle de l’acide dicamba présent ou produit.  
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Maïs de grande production TD 

Deux produits contenant du dicamba ont été homologués pour une utilisation dans le maïs de 

grande production TD (nos d’hom. 31896 et 32220). Ces produits comportent également des 

utilisations homologuées dans le maïs de grande production non TD. 

À l’heure actuelle, lorsqu’ils sont utilisés seuls, ces deux produits peuvent être appliqués en 

postlevée dans le maïs de grande production non TD jusqu’à ce que le plant atteigne une hauteur 

de 50 cm; selon le mélange en cuve utilisé, ces produits peuvent également être appliqués en 

postlevée jusqu’au stade de 8 feuilles. Dans le maïs de grande production TD, ils sont 

actuellement utilisés jusqu’au stade de 8 feuilles ou jusqu’à une hauteur de plant de 76 cm, selon 

la première éventualité. 

Il est proposé de réduire la hauteur maximale du maïs de grande production TD de 76 cm à 

50 cm pour les applications en postlevée de ces deux produits de dicamba afin d’atténuer le 

risque lié à la volatilisation, ce qui permettrait d’uniformiser les conditions d’application du 

dicamba en postlevée dans le maïs de grande production non TD et dans le maïs TD. 

Conformément aux mesures d’atténuation proposées, toutes les utilisations OTT et non-OTT du 

dicamba dans le maïs de grande production en postlevée devraient être effectuées au plus tard au 

début de juillet, compte tenu de l’emplacement géographique et de la croissance végétale prévue 

dans les différentes régions du Canada. 

Soja TD (sauf pour la production de semences de soja TD) 

Six produits contenant du dicamba ont été homologués pour une utilisation dans le soja TD 

(nos d’hom. 31896, 32220, 32274, 33268, 33501 et 33502). À l’heure actuelle, une application 

peut être effectuée en présemis ou en prélevée, suivie d’un maximum de deux applications en 

postlevée (en fonction de la culture). Il n’y a pas d’utilisations homologuées pour le soja non TD. 

Pour atténuer le risque de volatilisation, on propose de limiter le profil d’emploi à une seule 

application en présemis ou en prélevée dans le soja TD. 

À l’heure actuelle, pour un semis simple, les utilisations en postlevée dans le soja TD peuvent 

avoir lieu jusqu’à la fin de juillet, en fonction de la région de culture au Canada. Conformément 

à la mesure d’atténuation proposée, l’application unique en présemis ou en prélevée dans le soja 

TD devrait être effectuée jusqu’à un mois plus tôt, c’est-à-dire au début de juillet. 

Il est à noter que des « doubles semis » de soja sont possibles dans certaines régions de culture 

du Canada, où des producteurs peuvent tenter de semer du soja immédiatement après la récolte 

d’une culture d’hiver. Dans ces cas, l’application unique de dicamba en présemis ou en prélevée 

dans le soja TD peut être réservée pour ce semis tardif de soja pendant la saison de croissance. 

Toutefois, tant pour les semis simples que doubles, la mesure d’atténuation proposée devrait 

entraîner un contact minimal entre le dicamba et les feuilles de soja TD qui peuvent avoir émergé 

du sol à la suite de l’application unique en présemis ou en prélevée. Or, le dicamba est plus 
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susceptible d’être appliqué directement sur les mauvaises herbes cibles et le sol environnant, où 

la biodégradation du dicamba par les microbes du sol peut se produire.  

Production de semences de soja TD 

Deux produits contenant du dicamba ont été homologués pour la production de semences de soja 

TD (nos d’hom. 31896 et 33501) afin de supprimer les lignées de soja non tolérantes (hors-type). 

Deux applications peuvent être effectuées en postlevée (en fonction de la culture). Aucune 

utilisation en présemis ou en prélevée n’est homologuée pour la production de semences de soja 

TD. La mesure d’atténuation proposée consiste en la révocation de cette utilisation en raison du 

risque de volatilisation. 

La mesure d’atténuation proposée pour les utilisations OTT dans le soja TD, décrite ci-dessus, 

consiste en la restriction du profil d’emploi à une seule application en présemis ou en prélevée. 

Étant donné que selon le profil d’emploi, l’application pour la production de semences de soja 

TD se fait uniquement en postlevée, la mesure d’atténuation pour le soja TD permettant 

seulement l’application en présemis ou en prélevée n’est pas compatible avec cette utilisation. La 

mesure d’atténuation proposée consiste donc en la révocation de l’utilisation lors de la 

production de semences de soja TD.  

1.4.3 Température 

En plus de l’application du dicamba plus tôt au cours de la saison de croissance, lorsque la 

température globale devrait être plus basse, les étiquettes des produits commerciaux avec 

utilisations OTT doivent également contenir un énoncé supplémentaire sur les pratiques 

exemplaires de gestion conseillant à l’utilisateur d’éviter l’application à température élevée afin 

d’atténuer le risque de volatilisation.  

• « En raison de la possibilité d’une volatilité accrue et du déplacement hors cible du 

dicamba à température élevée, ce qui pourrait avoir des effets néfastes sur les plantes 

terrestres non ciblées, éviter l’application lorsque la température dépasse 25 °C. » 

1.4.4 Zones tampons sans pulvérisation 

Afin de réduire le risque de dérive de pulvérisation vers des plantes terrestres non ciblées, il est 

proposé de modifier les zones tampons sans pulvérisation pour les milieux terrestres sur les 

étiquettes des produits commerciaux contenant du dicamba (utilisations OTT et non-OTT). En 

fonction du risque établi pour les habitats sensibles hors cible, il faut respecter une zone tampon 

de 1 à 800 m pour la protection des habitats terrestres. Cette fourchette, résumée à l’annexe II, 

s’applique à la fois à l’application par voie terrestre et à l’application par voie aérienne sur les 

terres cultivées et sur les terres non cultivées. 

Les applications par aéronef à voilure fixe dans des zones non cultivées ont donné lieu au 

plafonnement à 800 m des zones tampons sans pulvérisation pour les milieux terrestres pour tous 

les produits dont l’étiquette indique une utilisation sur les terres non cultivées. Le pourcentage 

d’atténuation du risque à 800 m pour tous les produits pouvant être utilisés sur les terres non 

cultivées était ≥ 99,9 % (le quotient de risque résiduel à 800 m étant ≤ 2,1), ce qui signifie que si 
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le vent soufflait à la vitesse maximale de 16 km/h directement vers l’habitat terrestre, il est 

possible que 0,1 % du risque résiduel ne soit pas atténué. 

Le risque pour les plantes terrestres non ciblées découlant de la dérive de pulvérisation est 

considéré comme acceptable lorsque les mesures d’atténuation proposées (zones tampons sans 

pulvérisation) sont mises en œuvre.



Liste des abréviations 
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Liste des abréviations  

°C degré Celsius 

APVMA Australian Pesticides and Veterinary Medicines Authority 

ARLA Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 

ASABE American Society of Agricultural and Biological Engineers 

cm centimètre 

é.a. équivalent acide 

EPA Environmental Protection Agency des États-Unis 

g gramme 

GPS système mondial de positionnement 

ha hectare 

L litre 

m mètre 

PACR projet d’acceptabilité d’homologation continue 

PDI Programme de déclaration d’incident 

PRVD projet de décision de réévaluation 

PSRD projet de décision d’examen spécial 

TD tolérant au dicamba



Annexe I 
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Annexe I Produits contenant du dicamba homologués au Canada  

Tableau 1 Produits commerciaux contenant du dicamba visés par les modifications 

proposées à l’étiquette1 

Numéro 

d’homologation 

Catégorie 

de mise en 

marché 

Titulaire Nom du produit 
Type de 

formulation 

Principe 

actif 

(%, g/L) 

16545 C BASF 

Agricultural 

Solutions 

Canada Inc. 

Herbicide DyVel 

(usage agricole) 

Solution  MAS–336; 

DIC–84  

18837 C BASF 

Agricultural 

Solutions 

Canada Inc. 

Banvel Herbicide Solution  DIC–480 

19349 C BASF 

Agricultural 

Solutions 

Canada Inc. 

Marksman 

Herbicide 

Suspension  DIC–132; 

ATR–261 

20423 C Bayer 

CropScience 

Inc. 

Mocan 943 

herbicide soluble 

dans l’eau 

Solution  GPI–120; 

DIC–86 

23957 C BASF 

Agricultural 

Solutions 

Canada Inc. 

Banvel II 

Herbicide 

Solution  DIC–480 

24362 C BASF 

Agricultural 

Solutions 

Canada Inc. 

Herbicide Banvel 

EG en formulation 

sèche 

Granulés 

mouillables  

DIC–70 

25811 C BASF 

Agricultural 

Solutions 

Canada Inc. 

Herbicide Distinct Granulés 

mouillables  

DIC–50; 

DFS–20 

26722 C Gharda 

Chemicals 

International 

Inc. 

Oracle herbicide 

agricole à base de 

dicamba 

Solution  DIC–480 

26980 C Syngenta 

Canada Inc. 

Herbicide 

Vanquish 

Solution  DIC–480 

27200 C Bayer 

CropScience 

Inc. 

Rustler herbicide 

liquide 

Solution  GPI–194; 

DIC–46 

27790 C Interprovincial 

Cooperative 

IPCO Tracker XP 

herbicide liquide 

Solution  MEQ–62,5; 

MAB–275; 
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Numéro 

d’homologation 

Catégorie 

de mise en 

marché 

Titulaire Nom du produit 
Type de 

formulation 

Principe 

actif 

(%, g/L) 

Limited DIC–62,5 

27846 C Interprovincial 

Cooperative 

Limited 

IPCO Premium 3-

Way XP herbicide 

pour pelouses 

Solution  MEQ–100; 

DXB–190; 

DIC–18 

27848 C Interprovincial 

Cooperative 

Limited 

WeedAway 

Premium 3-Way 

XP herbicide pour 

pelouses 

Solution  MEQ–100; 

DXB–190; 

DIC–18 

27856 C BASF 

Agricultural 

Solutions 

Canada Inc. 

DyVel DSp 

herbicide liquide 

Solution  MEQ–80; 

DXB–295; 

DIC–110 

27884 C Loveland 

Products 

Canada, Inc. 

PAR III herbicide 

pour le gazon 

Solution  MEQ–100; 

DXB–190; 

DIC–18 

27892 C Loveland 

Products 

Canada, Inc. 

Herbicide 

commercial 

Sword 

Solution  MEQ–62,5; 

MAB–275; 

DIC–62,5 

27972 C Nufarm 

Agriculture Inc. 

Herbicide Trillion 

OS 

Solution  MEQ–100; 

DXB–190; 

DIC–18 

27975 C Scotts Canada 

Ltée 

Green Cross 

Killex 500 

herbicide pour le 

gazon liquide 

concentré 

Solution  MEQ–75,0; 

DXB–

385,25; 

DIC–18,75 

27976 C Scotts Canada 

Ltée 

Green Cross 

Killex herbicide 

liquide concentré 

pour gazon 

Solution  MEQ–100; 

DXB–190; 

DIC–18 

28894 C FMC of Canada 

Limited 

Herbicide DB-

8454 

Granulés 

mouillables  

MMM–7,7; 

MEX–3,9; 

DIC–53,8 

29223 C Gharda 

Chemicals 

International 

Inc. 

Hawkeye Power Solution  DIC–480 

29249 C BASF 

Agricultural 

Solutions 

Canada Inc. 

Herbicide 

Banvel VM 

Solution  DIC–480 

29251 C Gharda 

Chemicals 

VMD 480 

dicamba herbicide 

Solution  DIC–480 
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Numéro 

d’homologation 

Catégorie 

de mise en 

marché 

Titulaire Nom du produit 
Type de 

formulation 

Principe 

actif 

(%, g/L) 

International 

Inc. 

29515 C FMC of Canada 

Limited 

Herbicide DB-

1254 

Granulés 

mouillables  

MMM–

11,6; DIC–

53,8 

29556 C FMC of Canada 

Limited 

Herbicide DB-

6654 

Granulés 

mouillables  

MMM–

5,77; 

MEX–5,77; 

DIC–53,8 

30065 C BASF 

Agricultural 

Solutions 

Canada Inc. 

Herbicide 

Overdrive 

Granulés 

mouillables  

DIC–50; 

DFS–20 

30532 C Intelligro Civitas Weedfree 

Brand concentré 

liquide 

Concentré 

émulsionnable 

ou émulsion 

MEQ–4,04; 

DXB–6,33; 

DIC–0,78 

31205 C Corteva 

Agriscience 

Canada 

Company 

Korrex B 

herbicide 

Solution  DIC–480 

31536 C FMC of Canada 

Limited 

Herbicide 

Dicamba L 

Solution  DIC–480 

31745 C Gharda 

Chemicals 

International 

Inc. 

G7840 herbicide Solution  DIC–480 

31896 C Bayer 

CropScience 

Inc. 

XtendiMax avec 

technologie 

VaporGrip 

Solution  DIC–350 

32220 C BASF 

Agricultural 

Solutions 

Canada Inc. 

Engenia herbicide Solution  DCN–600 

32221 C BASF 

Agricultural 

Solutions 

Canada Inc. 

Banvel VM PRO 

herbicide 

Solution  DCN–600 

32252 C Gharda 

Chemicals 

International 

Inc. 

Gharda Dicamba 

Sodium SG 

herbicide 

Granulés 

solubles  

DIC–70,00 

32274 C Bayer 

CropScience 

Herbicide 

Roundup Xtend 

Solution  DIC–120; 

GPI–240 
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Numéro 

d’homologation 

Catégorie 

de mise en 

marché 

Titulaire Nom du produit 
Type de 

formulation 

Principe 

actif 

(%, g/L) 

Inc. avec la 

technologie 

VaporGrip 

32603 C Bayer 

CropScience 

Inc. 

Diflexx herbicide Suspension  DIC–480 

32604 C Bayer 

CropScience 

Inc. 

Diflexx Duo 

herbicide 

Suspension  LAD–32; 

DIC–151 

32955 C FMC of Canada 

Limited 

Herbicide DB-878 Granulés 

mouillables  

MEX–6,52; 

DIC–60,87 

33039 C FMC of Canada 

Limited 

Herbicide 

Express FX 

Granulés 

mouillables  

DIC–60,87; 

MEX–6,52 

33268 C Syngenta 

Canada Inc. 

Herbicide Tavium 

avec technologie 

VaporGrip 

Suspension en 

microcapsules  

DIC–134; 

AME–271 

33462 C FMC of Canada 

Limited 

Intruvix A Granulés 

mouillables  

MEX–6,52; 

DIC–60,87 

33501 C Bayer 

CropScience 

Inc. 

XtendiMax 2 avec 

technologie 

VaporGrip 

Solution  DCM–474 

33502 C Bayer 

CropScience 

Inc. 

Herbicide 

Roundup Xtend 2 

avec la 

technologie 

VaporGrip 

Solution  GPI–317; 

DCM–159 

33851 C Sharda 

Cropchem 

Limited 

Herbicide 

Disha 480 

Solution  DIC–480 

33868 C FMC of Canada 

Limited 

Herbicide DB-878 

PRO 

Granulés 

mouillables  

MEX–6,38; 

MEM–1,28; 

DIC–59,57 

33988 C Sharda 

Cropchem 

Limited 

Herbicide Diflux Concentré 

émulsionnable 

ou émulsion 

FLR–113,3; 

DIC–86,9 

34024 C NewAgco Inc. Herbicide Ammo Solution  DIC–480 

34475 C FMC of Canada 

Limited 

Herbicide CF-09-

878 

Granulés 

mouillables  

MEX–5,48; 

DIC–51,09; 

CAE–6,42 

34476 C FMC of Canada 

Limited 

Herbicide CF-18-

878 

Granulés 

mouillables  

MEX–4,69; 

DIC–43,75; 

CAE–11,25 

34737 C Viking Crop Herbicide Viking Solution  DIC–480 
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Numéro 

d’homologation 

Catégorie 

de mise en 

marché 

Titulaire Nom du produit 
Type de 

formulation 

Principe 

actif 

(%, g/L) 

Production 

Partners Inc. 

dicamba 

34803 C FMC of Canada 

Limited 

Herbicide CF-14-

878 

Granulés 

mouillables  

MEX–5,0; 

CAE–9,34; 

DIC–46,66 

34898 C FMC of Canada 

Limited 

Herbicide 

Intruvix II 

Granulés 

mouillables  

MEX–4,69; 

DIC–43,75; 

CAE–11,25 

35366 C Interprovincial 

Cooperative 

Limited 

IPCO dicamba 

herbicide 

Solution  DIC–480 

35431 C Adama 

Agricultural 

Solutions 

Canada Ltd. 

Adama 

dicamba 480 

Solution  DIC–480 

35478 C FMC of Canada 

Limited 

Herbicide CF-18-

878 Pro 

Granulés 

mouillables  

MEX–4,62; 

MEM–0,91; 

DIC–43,09; 

CAE–11,08 

35535 C FMC of Canada 

Limited 

Herbicide 

Express FT 

Granulés 

mouillables 

MEX–6,38; 

MEM–1,28; 

DIC–59,57  
1 En date du 18 juillet 2025, à l’exception des produits abandonnés ou pour lesquels une demande d’abandon a été 

présentée. 

 

AME : S-métolachlore et énantiomère R; ATR : atrazine; CAE : carfentrazone-éthyle; DCM : dicamba (présent sous 

forme de sel de 2-aminoéthanol); DCN : dicamba [présent sous forme de sel de N-(3-aminopropyl)-N-

méthylpropane-1,3-diamine]; DFS : diflufenzopyr (présent sous forme de sel de sodium); DIC : dicamba (présent 

sous forme d’acide, d’ester ou de sels); DXB : 2,4-D (présent sous forme de sels d’amine : sel de N-

méthylméthanamine, sel de 2,2′-azanediyldiéthanol ou autres sels d’amine); FLR : fluroxypyr (présent sous forme 

d’ester 1-méthylheptylique); GPI : glyphosate (présent sous forme de sel de propan-2-amine ou de sel de 2-

aminoéthanol); LAD : tembotrione; MAB : MCPA (présent sous forme de sels aminés : 2,2′-azanediyldiéthanol, N-

méthylméthanamine ou mélange d’amines); MAS : MCPA (présent sous forme de sel de potassium ou de sel de 

sodium); MEM : metsulfuron-méthyle; MEQ : mécoprop-P (présent sous forme de sel de N-méthylméthanamine); 

MEX : tribénuron-méthyle; MMM : thifensulfuron-méthyle. 
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Annexe II Modifications proposées à l’étiquette des produits contenant du 

dicamba 

Les modifications à l’étiquette proposées ci-dessous ne comprennent pas toutes les exigences en 

matière d’étiquetage qui s’appliquent aux différentes préparations commerciales, comme les 

mises en garde et les énoncés concernant les premiers soins, l’élimination du produit et 

l’équipement de protection supplémentaire. Il ne faut pas supprimer les renseignements inscrits 

sur l’étiquette des produits actuellement homologués, à moins qu’ils ne contredisent les énoncés 

qui suivent. 

Pour les produits commerciaux contenant du dicamba utilisés pour la production de 

semences de soja tolérant au dicamba (p. ex. production de semences de soja Roundup 

Ready 2 Xtend et de soja Xtendflex)  

Supprimer l’utilisation pour la production de semences, y compris toutes les instructions 

et références connexes.  

 

Pour les produits commerciaux contenant du dicamba  

Dans les sections intitulées « MISES EN GARDE » ou « MISES EN GARDE GÉNÉRALES » : 

Ajouter l’énoncé suivant : « En raison de la possibilité d’une volatilité accrue et du 

déplacement hors cible du dicamba à température élevée, ce qui pourrait avoir des effets 

néfastes sur les plantes terrestres non ciblées, éviter l’application lorsque la température 

dépasse 25 °C. »  

 

Pour les produits commerciaux contenant du dicamba utilisés dans le maïs de grande 

production tolérant au dicamba (ex. maïs de grande production MON 87419)   

Réduire la hauteur maximale pour le traitement en postlevée du maïs de grande 

production tolérant au dicamba à 50 cm, lorsqu’il y a lieu, en apportant les modifications 

suivantes aux énoncés : 

 

Dans la section intitulée « REMARQUES SUR LE TRAITEMENT » : 

 

Remplacer l’énoncé « Appliquer <NOM DU PRODUIT> sur le maïs MON 87419 avant 

la plantation, à la plantation, en prélevée ou en postlevée jusqu’au stade 8 feuilles ou 

76 cm de hauteur de la culture, selon la première éventualité. » 

 

Par celui-ci : « Appliquer <NOM DU PRODUIT> dans le maïs MON 87419 avant le 

semis, lors du semis, en prélevée ou en postlevée jusqu’au stade 8 feuilles ou 50 cm de 

hauteur de la culture, selon la première éventualité. » 

 

 Dans la section intitulée « STADE DU MAÏS » : 

 

Remplacer l’énoncé « Postlevée de la culture une ou deux fois jusqu’au stade 8 feuilles 

ou 76 cm de hauteur du maïs MON 87419, selon la première éventualité. » 
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Par celui-ci : « Postlevée de la culture une ou deux fois jusqu’au stade 8 feuilles ou 50 cm 

de hauteur du maïs MON 87419, selon la première éventualité. » 

 

Remplacer l’énoncé « Une deuxième application peut être faite jusqu’au stade 8 feuilles 

ou 76 cm de hauteur du maïs MON 87419 pour supprimer de nouvelles pousses des 

mauvaises herbes à feuilles larges. » 

 

Par celui-ci : « Une deuxième application peut être faite jusqu’au stade 8 feuilles ou 

50 cm de hauteur du maïs MON 87419 pour supprimer de nouvelles pousses des 

mauvaises herbes à feuilles larges. » 

 

Pour les produits commerciaux contenant du dicamba utilisés dans le soja tolérant au 

dicamba (p. ex. soja Roundup Ready 2 Xtend et soja Xtendflex)  

Réduire le nombre maximal d’applications à une seule application par saison (année) en 

présemis ou en prélevée, lorsqu’il y a lieu. 

 

Supprimer les applications en postlevée, y compris toutes les instructions et références 

connexes.  

 

Limiter la quantité totale maximale de produit ou de principes actifs appliquée au cours 

d’une seule saison de croissance (année) à la dose maximale actuellement indiquée sur 

l’étiquette pour une application unique en présemis ou en prélevée (c.-à-d. que la quantité 

maximale doit correspondre à la dose d’une application unique en présemis ou en 

prélevée pour chaque produit concerné).  

 

Pour les produits commerciaux contenant du dicamba  

Remplacer le titre de la section « Zones tampons » par « Zones tampons sans 

pulvérisation ». 

 

Zones tampons sans pulvérisation pour les milieux terrestres uniquement : remplacer ou 

ajouter les énoncés et les renseignements ci-dessous pour les applications indiquées sur 

l’étiquette du produit. Aucune mise à jour des zones tampons sans pulvérisation n’est 

requise pour les habitats d’eau douce ou les habitats estuariens/marins. 

Pour les produits pouvant être appliqués par pulvérisateur agricole, ajouter ou mettre à 

jour les énoncés suivants : 

« Application par pulvérisateur agricole : NE PAS appliquer lorsque la vitesse du vent est 

inférieure à 1 km/h. Éviter d’appliquer lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS 

appliquer en gouttelettes plus fines que le calibre « Medium » de la classification de 

l’American Society of Agricultural and Biological Engineers (ASABE S572, de 572.1 à 

572.3). La hauteur de la rampe de pulvérisation doit être réglée à 60 cm ou moins au-

dessus de la culture ou du sol. » 
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Mises en garde propres au produit 

  

Lire toute l’étiquette et s’assurer de bien la comprendre avant d’ouvrir le contenant. Pour 

toute question, appeler le titulaire en composant le <NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DU 

TITULAIRE AU CANADA>. Pour obtenir des conseils techniques, communiquer avec 

le distributeur ou un conseiller agricole provincial ou territorial. 

 

Zones tampons sans pulvérisation 

 

AUCUNE zone tampon sans pulvérisation n’est requise pour les utilisations au moyen 

d’un équipement d’application portatif qui sont permises sur la présente étiquette. 

 

Il est nécessaire que les zones tampons précisées dans les tableaux ci-dessous séparent le 

point d’application directe du produit et la lisière de l’habitat sensible la plus proche, 

dans la direction du vent, qu’il s’agisse d’un habitat terrestre (p. ex. prairies, zones 

boisées, brise-vent, terres à bois, haies, zones riveraines, zones arbustives), d’un habitat 

d’eau douce (p. ex. lacs, rivières, bourbiers, étangs, fondrières des Prairies, criques, 

marais, ruisseaux, réservoirs, zones humides) ou d’un habitat estuarien ou marin. 

 

Si le produit pouvant être appliqué par pulvérisateur agricole peut être appliqué dans les 

emprises, ajouter ou mettre à jour l’énoncé suivant :  

 

« Pour l’application dans les emprises, une zone tampon sans pulvérisation pour protéger 

les habitats terrestres sensibles n’est pas requise. Cependant, il faut utiliser les meilleures 

stratégies d’application existantes pour minimiser la dérive hors cible, en tenant compte 

notamment des conditions météorologiques (p. ex. direction et faible vitesse du vent) et 

de l’équipement de pulvérisation (p. ex. grosses gouttelettes, réduction au minimum de la 

hauteur au-dessus du couvert végétal). Les préposés à l’application doivent cependant 

respecter les zones tampons prescrites pour la protection des habitats aquatiques 

sensibles. » 

 

Tableau des zones tampons sans pulvérisation pour les produits contenant du dicamba 

pouvant être appliqués par pulvérisateur agricole, à l’exception des produits coformulés 

avec du glyphosate 

Méthode 

d’application 

Numéro d’homologation au titre de la Loi sur les produits 

antiparasitaires et culture 

Zone tampon 

sans 

pulvérisation 

(en mètres) 

requise pour la 

protection 

des habitats 

terrestres 

Pulvérisateur 

agricole* 

24362, 32252, 33501; chaumes; jachères 

29249, 29251, 32221; accotements d’une largeur de 1 à 2 m  

33851, 29223, 26722; accotements d’une largeur de 1 à 2 m; 

20 
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Méthode 

d’application 

Numéro d’homologation au titre de la Loi sur les produits 

antiparasitaires et culture 

Zone tampon 

sans 

pulvérisation 

(en mètres) 

requise pour la 

protection 

des habitats 

terrestres 

chaumes; jachères 

18837, 34024, 23957, 31745, 31896, 31205, 31536, 34737, 

32220; chaumes; jachères 

27790; alpiste des Canaries annuel; orge; graines d’alpiste 

des Canaries (Phalaris canariensis); blé dur; avoine; blé de 

printemps; blé d’hiver 

27892; graines d’alpiste des Canaries (Phalaris canariensis); 

blé dur; graminées fourragères établies; avoine; semis de 

graminées pour semences et fourrage (au cours de l’année 

d’établissement); orge de printemps; blé de printemps; blé 

d’hiver 

33868; jachères chimiques; blé dur; traitement après la 

récolte; orge de printemps; blé de printemps; blé d’hiver 

34803; systèmes de culture en jachère; avoine; traitement 

après la récolte; orge de printemps; blé de printemps, y 

compris blé dur; blé d’hiver 

27975, 30532; pelouses établies, sauf pelouses d’agrostide  

32955, 33039, 33462; jachères chimiques; blé dur; avoine; 

traitement après la récolte; orge de printemps; blé de 

printemps; blé d’hiver 

34475, 34476, 34898; systèmes de culture en jachère; 

avoine; orge de printemps; blé de printemps, y compris blé 

dur; blé d’hiver 

27846, 27848, 27884, 27972, 27976; pelouses d’agrostide  

2 

16545; avoine; orge de printemps; blé de printemps; blé 

d’hiver 

25811; jachères chimiques; maïs de grande production, sauf 

maïs de semence ou maïs sucré; traitement après la récolte 

27200; orge en système de travail réduit du sol; maïs de 

grande production, sauf maïs sucré, en système de travail 

réduit du sol; avoine, en système de travail réduit du sol; 

seigle, en système de travail réduit du sol; jachères; blé, en 

système de travail réduit du sol  

3 
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Méthode 

d’application 

Numéro d’homologation au titre de la Loi sur les produits 

antiparasitaires et culture 

Zone tampon 

sans 

pulvérisation 

(en mètres) 

requise pour la 

protection 

des habitats 

terrestres 

30065; zones non cultivées*; pâturages, sauf en zone 

résidentielle; grands pâturages libres, sauf en zone 

résidentielle 

31896; graines d’alpiste des Canaries (Phalaris canariensis); 

maïs de grande production, sauf maïs sucré; maïs de grande 

production MON 87419, sauf maïs de semence ou maïs 

sucré; avoine; systèmes de travail réduit du sol (avant le 

semis et avant le semis de céréales); semis de graminées 

pour semences et fourrage; orge de printemps; seigle de 

printemps; blé de printemps; blé d’hiver 

32220; graines d’alpiste des Canaries (Phalaris canariensis); 

maïs de grande production MON 87419, sauf maïs de 

semence ou maïs sucré; avoine; systèmes de travail réduit du 

sol (avant le semis); semis de graminées pour semences et 

fourrage; orge de printemps, seigle de printemps; blé de 

printemps, sauf blé dur; blé d’hiver 

33501; graines d’alpiste des Canaries (Phalaris canariensis); 

maïs de grande production, sauf maïs sucré; avoine; 

systèmes de travail réduit du sol (avant le semis); semis de 

graminées pour semences et fourrage; orge de printemps; 

seigle de printemps; blé de printemps; blé d’hiver 

24362, 32252; graines d’alpiste des Canaries (Phalaris 

canariensis); avoine; jachères en système de travail réduit du 

sol; orge de printemps; seigle de printemps; blé de 

printemps; blé d’hiver  

27846, 27848, 27976; pelouses établies, sauf pelouses 

d’agrostide  

18837, 33851, 34024, 23957, 31745, 31536, 26722, 29223, 

34737; graines d’alpiste des Canaries (Phalaris canariensis); 

avoine; systèmes de travail réduit du sol (avant le semis et 

avant le semis de céréales); semis de graminées pour 

semences et fourrage; orge de printemps; seigle de 

printemps; blé de printemps; blé d’hiver  

32604; maïs de grande production (cultivé pour le grain, 

l’ensilage ou les semences), sauf maïs sucré  

15 
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Méthode 

d’application 

Numéro d’homologation au titre de la Loi sur les produits 

antiparasitaires et culture 

Zone tampon 

sans 

pulvérisation 

(en mètres) 

requise pour la 

protection 

des habitats 

terrestres 

31205; systèmes de travail réduit du sol (avant le semis et 

avant le semis de céréales); jachères en système de travail 

réduit du sol  

32603; maïs de grande production (cultivé pour le grain, 

l’ensilage ou les semences), sauf maïs sucré, et maïs non 

tolérant aux herbicides de la famille des auxines  

33268; soja Roundup Ready 2 Xtend (soja tolérant au 

glyphosate et au dicamba seulement) 

24362, 32252; maïs de grande production, sauf maïs sucré  

31896, 32220; maïs de grande production, sauf maïs sucré; 

soja Roundup Ready 2 Xtend; soja XtendFlex 

33501; soja Roundup Ready 2 Xtend; soja XtendFlex 

10 

20423; jachères  

31745; maïs de grande production, sauf maïs sucré; 

pâturages établis de graminées; jachères en système de 

travail réduit du sol; fétuque rouge, carrés nouveaux ou 

établis pour semences 

24362, 32252; fétuque rouge, parcelles nouvelles ou établies 

pour semences  

18837, 33851, 34024, 23957, 31536, 26722, 29223, 34737, 

31896, 33501, 32220; pâturages établis de graminées; 

jachères en système de travail réduit du sol; fétuque rouge, 

parcelles nouvelles ou établies pour semences  

5 

19349; maïs de grande production, sauf maïs sucré  20 

29515; blé dur; avoine; orge de printemps; blé de printemps 

33988; blé dur; orge de printemps; blé de printemps 

27790, 27892; chaumes; jachères 

27884, 27972; pelouses établies, sauf pelouses d’agrostide  

28894, 29556; blé dur, sauf blé Belvedere; orge de 

printemps, sauf orge de printemps Léger; blé de printemps, 

sauf blé Belvedere  

4 
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Méthode 

d’application 

Numéro d’homologation au titre de la Loi sur les produits 

antiparasitaires et culture 

Zone tampon 

sans 

pulvérisation 

(en mètres) 

requise pour la 

protection 

des habitats 

terrestres 

26722; pelouses établies, sauf pelouses d’agrostide; zones 

non cultivées de ferme; pâturages; grands pâturages libres  

32221; pelouses établies, sauf pelouses d’agrostide  

33851, 29223, 29251; pelouses établies, sauf pelouses 

d’agrostide; pâturages; grands pâturages libres  

18837, 34024, 23957, 31745, 31896, 34737, 33501, 32220; 

zones non cultivées*; pâturages; grands pâturages libres 

30 

18837, 33851, 34024, 23957, 31745, 31536, 26722, 29223, 

34737, 32220, 31896, 33501; bleuets nains  

45 

24362, 32252; zones non cultivées*; pâturages; grands 

pâturages libres  

35 

29249, 32221; zones non cultivées*; pâturages; grands 

pâturages libres 

35 

33851, 26722, 29223, 29251; zones non cultivées*  60 

26980; zones non cultivées*  115 

26980; accotements d’une largeur de 1 à 2 m  40 

27975; pelouses d’agrostide  1 

32220, 31896; maïs de grande production MON 87419, sauf 

maïs de semence ou maïs sucré  

18837, 33851, 34024, 23957, 31745, 34737, 32220, 26722, 

29223, 31536, 33501; maïs de grande production, sauf maïs 

sucré 

15 

26980, 29249; pelouses établies, sauf pelouses d’agrostide 10 

32221; pelouses établies, sauf pelouses d’agrostide  25 

* Une zone tampon sans pulvérisation pour la protection des habitats terrestres n’est pas requise pour les utilisations sur le 

ballast des voies ferrées, les emprises de voies ferrées et de lignes de transport d’électricité, les servitudes pour services 

publics, les routes ainsi que les terrains d’entraînement et les champs de tir sur les bases militaires. 
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Tableau des zones tampons sans pulvérisation pour les produits contenant du dicamba 

coformulés avec du glyphosate (numéros d’homologation 32274 et 33501) 

Méthode 

d’application 

Culture Zone tampon sans 

pulvérisation (en mètres) 

requise pour la 

protection des habitats 

terrestres 

Pulvérisateur 

agricole 

Soja Roundup Ready 2 Xtend; soja XtendFlex 10 

Hybrides de maïs avec technologie Roundup 

Ready 2, sauf maïs sucré, maïs cultivé pour la 

production de semences ou maïs sans technologie 

Roundup Ready 2 

15 

 

« Lorsque les mélanges en cuve sont permis, consulter l’étiquette des produits 

d’association et respecter la zone tampon sans pulvérisation la plus grande (la plus 

restrictive) indiquée pour chacun des produits utilisés dans le mélange, puis appliquer en 

utilisant le calibre de gouttelettes le plus gros (selon la classification de l’ASABE) parmi 

ceux indiqués sur l’étiquette des produits d’association. 

 

Il est possible de modifier les zones tampons sans pulvérisation pour ce produit en 

fonction des conditions météorologiques et de la configuration de l’équipement de 

pulvérisation à l’aide du calculateur de zones tampons sans pulvérisation, qui se trouve 

dans la section Atténuation de la dérive du site Web Canada.ca. » 

 

Pour les produits pouvant être appliqués par voie aérienne, ajouter ou mettre à jour les 

énoncés suivants : 

 

« Application par aéronef à pilotage humain : NE PAS appliquer lorsque la vitesse du 

vent est inférieure à 1 km/h. Éviter d’appliquer lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS 

appliquer lorsque la vitesse du vent est supérieure à 16 km/h à hauteur de vol au-dessus 

de la zone d’application. NE PAS appliquer en gouttelettes plus fines que le calibre 

« Medium » de la classification de l’American Society of Agricultural and Biological 

Engineers (ASABE S572, de 572.1 à 572.3). Réduire la dérive causée par les turbulences 

se formant en bout d’aile de l’aéronef. La longueur occupée par les buses le long de la 

rampe de pulvérisation NE DOIT PAS dépasser 65 % de l’envergure des ailes ou du 

rotor. 

 
Appliquer uniquement à l’aide d’un équipement pour aéronef réglé pour fonctionner dans 

les conditions atmosphériques de la région, aux doses d’application et selon les 

instructions précisées sur l’étiquette. 

 

Les doses d’application, les conditions et les mises en garde figurant sur l’étiquette sont 

propres à chaque produit. Lire toute l’étiquette et s’assurer de bien la comprendre avant 

d’ouvrir le contenant. N’appliquer qu’à la dose recommandée sur l’étiquette pour les 
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applications par voie aérienne. Si aucune dose n’est indiquée pour cette utilisation, le 

produit ne peut pas être appliqué à l’aide d’un équipement aérien, quel qu’il soit.  

 

S’assurer que l’application est uniforme. Afin d’éviter que le produit ne soit appliqué de 

façon inégale (application en bandes, irrégulière ou double), utiliser des marqueurs 

appropriés ou un système de localisation GPS. 

 

Mises en garde concernant l’utilisation 

 

Appliquer seulement lorsque les conditions météorologiques au site de traitement 

permettent une couverture complète et uniforme de la culture visée. Les conditions 

favorables propres à l’application aérienne sont décrites dans le Guide national 

d’apprentissage – Application de pesticides par aéronef, élaboré par le Comité fédéral, 

provincial et territorial sur la lutte antiparasitaire et les pesticides. » 

 

Mises en garde propres au produit 

  

Lire toute l’étiquette et s’assurer de bien la comprendre avant d’ouvrir le contenant. Pour 

toute question, appeler <NOM DU TITULAIRE> en composant le <NUMÉRO DE 

TÉLÉPHONE DU TITULAIRE AU CANADA>. Pour obtenir des conseils techniques, 

communiquer avec le distributeur ou un conseiller agricole provincial ou territorial. 

 

Zones tampons sans pulvérisation 

 

« Il est nécessaire que les zones tampons précisées dans le tableau ci-dessous séparent le 

point d’application directe du produit et la lisière de l’habitat sensible la plus proche, 

dans la direction du vent, qu’il s’agisse d’un habitat terrestre (p. ex. prairies, zones 

boisées, brise-vent, terres à bois, haies, zones riveraines, zones arbustives), d’un habitat 

d’eau douce (p. ex. lacs, rivières, bourbiers, étangs, fondrières des Prairies, criques, 

marais, ruisseaux, réservoirs, zones humides) ou d’un habitat estuarien ou marin. » 

 

Si le produit pouvant être appliqué par voie aérienne peut être appliqué dans les emprises, 

ajouter ou mettre à jour l’énoncé suivant :  

 

« Pour l’application dans les emprises, une zone tampon sans pulvérisation pour protéger 

les habitats terrestres sensibles n’est pas requise. Cependant, il faut utiliser les meilleures 

stratégies d’application existantes pour minimiser la dérive hors cible, en tenant compte 

notamment des conditions météorologiques (p. ex. direction et faible vitesse du vent) et 

de l’équipement de pulvérisation (p. ex. grosses gouttelettes, réduction au minimum de la 

hauteur au-dessus du couvert végétal). Les préposés à l’application doivent cependant 

respecter les zones tampons sans pulvérisation prescrites pour la protection des habitats 

aquatiques sensibles. » 
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Tableau des zones tampons sans pulvérisation pour les produits contenant du dicamba 

pouvant être appliqués par voie aérienne 

Méthode 

d’application 

Numéro d’homologation au titre de la Loi 

sur les produits antiparasitaires et culture 

Zone tampon sans 

pulvérisation (en mètres) 

requise pour la protection 

des habitats terrestres 

Voie aérienne 32252; 24362; orge de printemps 

27790; orge; blé dur; avoine; blé de 

printemps; blé d’hiver 

27892; graines d’alpiste des Canaries 

(Phalaris canariensis); blé dur; avoine; orge 

de printemps; blé de printemps; blé d’hiver; 

semis de graminées cultivées pour le fourrage 

(au cours de l’année d’établissement) : 

fétuque rouge traçante, agropyre à crête, 

agropyre intermédiaire, vulpin des prés, 

dactyle pelotonné, brome inerme, fléole des 

prés 

Voilure fixe 80 

Voilure tournante 55 

32252, 24362; avoine; seigle de printemps; 

blé de printemps; blé d’hiver 

Voilure fixe 95 

Voilure tournante 65 

23957; avoine; orge de printemps; seigle de 

printemps; blé de printemps; blé d’hiver 

31745; avoine; orge de printemps; seigle de 

printemps; blé de printemps; blé d’hiver 

Voilure fixe 100 

Voilure tournante 75 

26722, 29223, 31536, 33851, 34024, 34737; 

avoine; orge de printemps; seigle de 

printemps; blé de printemps; blé d’hiver 

18837; avoine; orge de printemps; seigle de 

printemps; blé de printemps; blé d’hiver 

Voilure fixe 100 

Voilure tournante 70 

16545; avoine; orge de printemps; blé de 

printemps; blé d’hiver 

Voilure fixe 90 

Voilure tournante 70 

33501; avoine; orge de printemps; seigle de 

printemps; blé de printemps; blé d’hiver 

Voilure fixe 100 

Voilure tournante 80 

28894; blé dur, sauf blé Belvedere; orge de 

printemps, sauf orge de printemps Léger; blé 

de printemps, sauf blé Belvedere 

Voilure fixe 60 

Voilure tournante 45 

27790; graines d’alpiste des Canaries Voilure fixe 80 
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Méthode 

d’application 

Numéro d’homologation au titre de la Loi 

sur les produits antiparasitaires et culture 

Zone tampon sans 

pulvérisation (en mètres) 

requise pour la protection 

des habitats terrestres 

(Phalaris canariensis) Voilure tournante 60 

27790, 27892; chaumes; jachères Voilure fixe 125 

Voilure tournante 90 

26980; zones non cultivées* telles 

qu’emprises, servitudes pour services publics, 

bords de route, emprises de voies ferrées, de 

pipelines et de lignes de transport 

d’électricité, aéroports, bases militaires, 

friches et autres zones non cultivées 

semblables 

Voilure fixe 800 

Voilure tournante 575 

26722, 29223, 29251; zones non cultivées* 

telles que bords de route, emprises de voies 

ferrées, de pipelines et de lignes de transport 

d’électricité, aéroports, bases militaires, 

friches et surfaces gazonnées 

Voilure fixe 800 

Voilure tournante 625 

33851; zones non cultivées* telles 

qu’emprises, servitudes pour services publics, 

bords de route, emprises de voies ferrées, de 

pipelines et de lignes de transport 

d’électricité, aéroports, bases militaires, 

surfaces gazonnées, friches et autres zones 

non cultivées semblables 

32221; zones non cultivées* telles 

qu’emprises, servitudes pour services publics, 

bords de route, emprises de voies ferrées, de 

pipelines et de lignes de transport 

d’électricité, aéroports, bases militaires, 

surfaces gazonnées, friches et autres zones 

non cultivées semblables 

Voilure fixe 800 

Voilure tournante 600 

29249; zones non cultivées* telles que bords 

de route, emprises de voies ferrées, de 

pipelines et de lignes de transport 

d’électricité, aéroports, bases militaires, 

friches et surfaces gazonnées 

Voilure fixe 800 

Voilure tournante 575 

* Une zone tampon sans pulvérisation pour la protection des habitats terrestres n’est pas requise pour les utilisations sur le 

ballast des voies ferrées, les emprises de voies ferrées et de lignes de transport d’électricité, les servitudes pour services 

publics, les routes ainsi que les terrains d’entraînement et les champs de tir sur les bases militaires. 
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« Lorsque les mélanges en cuve sont permis, consulter l’étiquette des produits 

d’association et respecter la zone tampon sans pulvérisation la plus grande (la plus 

restrictive) indiquée pour chacun des produits utilisés dans le mélange, puis appliquer en 

utilisant le calibre de gouttelettes le plus gros (selon la classification de l’ASABE) parmi 

ceux indiqués sur l’étiquette des produits d’association. 

 

Il est possible de modifier les zones tampons sans pulvérisation pour ce produit en 

fonction des conditions météorologiques et de la configuration de l’équipement de 

pulvérisation à l’aide du calculateur de zones tampons sans pulvérisation, qui se trouve 

dans la section Atténuation de la dérive du site Web Canada.ca. » 
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Liste des études ou renseignements présentés par un titulaire 
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document 
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document 

de l’ARLA 

Référence 
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